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ACP NAUTILUS Entité Principale 

Digue du Canal 112-113 - 1070  BRUXELLES  
BCE 0656 794 324 

 
 

 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES TENUE  

LE JEUDI 02 OCTOBRE 2025 
 

 
 

Le 02 octobre 2025 à 18h00, les copropriétaires de l'immeuble se sont réunis en Assemblée Générale 
sur convocation régulière adressée par le syndic à tous les copropriétaires. 
 
Cette Assemblée Générale est tenue de manière digitale et une liste reprenant tous les 
copropriétaires présents et les mandataires de ceux qui se sont fait représenter est dressée via la 
plateforme Digital Meeting. Le quorum étant atteint, les copropriétaires peuvent débattre de l'ordre 
du jour. 

1 - Organisation 

Les présences ont été prises à partir de 18h00. Lors de la signature de la liste de présences, chaque 
propriétaire ou mandataire s’est vu ouvrir un accès à un bulletin de vote reprenant la formulation des 
différents points sur lesquels il a été invité à se prononcer au cours de l'Assemblée Générale ; cette 
formulation a été complétée, le cas échéant, par des précisions issues du débat, pour former avec elles 
les résolutions soumises à la décision de l'Association des Copropriétaires. Toutes les décisions ont été 
prises à la majorité absolue, sauf si une majorité qualifiée a été précisée. 

2 - Désignation du bureau et du secrétaire 

Art 3.87 § 5 du code civil : "L'Assemblée Générale doit être présidée par un copropriétaire" ; 

Art 3.87 §10 du code civil : "Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l'Assemblée 
Générale avec indications des majorités obtenues et du nom des propriétaires qui ont voté contre ou 
qui se sont abstenus. A la fin de la séance, et après lecture, ce procès-verbal est signé par le Président, 
par le secrétaire désigné lors de l'ouverture de la séance et par tous les copropriétaires encore 
présents à ce moment ou leurs mandataires". 

ROI : "le bureau est composé d'un président et d'au moins deux assesseurs". 

A l'unanimité des voix présentes et représentées , Mme Notte est élue Présidente de l'Assemblée 
Générale, tandis que Mme Cordonnier et Mr Van steen sont désignés Assesseurs. 

Le syndic (A4i srl) est confirmé comme secrétaire de la réunion. 
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3 - Rapport annuel d'activités du Conseil de Copropriété 

Art 3.90 §4 du code civil : "Lors de l'Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil de Copropriété adresse 
aux copropriétaires un rapport annuel circonstancié sur l'exercice de sa mission". (Cf. Annexe 1). 

4 - Point sur les contrats des différents prestataires de services : information 

Art 3.90 §1 du code civil : "Quels que soient les pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement de 
copropriété, le syndic est chargé de soumettre à l'Assemblée Générale Ordinaire un rapport 
d'évaluation des contrats de fournitures régulières" ; 

Après analyse des contrats existants, avec le Conseil de Copropriété, il s'avère qu'un suivi stricte des 
prestations de la société KONE est nécessaire dans l'ensemble des ACP. 

Les copropriétaires sont invités à communiquer leurs remarques éventuelles concernant les 
prestataires récurrents au syndic et cela, avant l'Assemblée Générale, par écrit et de manière 
circonstanciée. 

Ci-dessous, les contrats en cours : 

Ascenseurs :  

• Entretien : KONE - (durée : 5 ans – renouvellement par tacite reconduction – renon : 
préavis 3 mois par recommandé).  

 Ascenseur A :  42955913          

 Ascenseur B :  42955914          

 Ascenseur C :  42955915 

 Ascenseur D :  42955916 & 42955917 

• SECT : BTV - contrat n° 191031 - (durée : 1 an - date anniversaire : 31/10- renouvellement 

par tacite reconduction - renon : préavis 6 mois par recommandé). 

• Lignes d’urgence : prévu au contrat KONE 

• Entretien des exutoires dans les gaines d’ascenseur : D+H BELUX : (durée : 5 ans – date 

anniversaire : 07/03/22 (A,B,C) 11/10/22 (D) – renouvellement par tacite reconduction – 

renon : préavis 2 mois par recommandé).  

Assurances :  
o Incendie : AMLIN - ETHIAS - police n° PFB 122956 (durée : 1 an – date anniversaire : 

28/06 - renouvellement par tacite reconduction - renon : préavis 3 mois par 
recommandé).  

o Protection juridique : ARAG Police n°1863094 – 06/01. 
o RC Concierge : VIVIUM Police n°410024414 - 01/01 
o RC Conseils de Copropriété : VIVIUM 

 Police n°320168406 - Bloc A - 01/01 

 Police n°320168408 - Bloc B - 01/01 

 Police n°320168716 - Bloc C - 01/01 

 Police n°320168722 - Bloc D - 01/01 

 Police n°320169204 - Entité générale - 01/01 
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o Courtier : MEUWESE & GULBIS sa, Av. Winston Churchill 118A - 1180 Bruxelles ; +32 2 
344.96.92 - info@meuwese-gulbis.be  

• Concierge : Mr GILSON Laurent  
o Secrétariat Social : SD WORKS – n° d’affiliation 1BA4716  

• Relevé des consommations individuelles : ISTA (durée : 3 ans – date anniversaire : 05/18 
- renouvellement par tacite reconduction - renon : préavis 6 mois). 

• Services de nettoyage : TRE CLEANING SERVICE (durée : indéterminée - renon : préavis 3 mois). 

• Réseau mobile d’urgence :  NGIS - (durée : 36 mois – date anniversaire : 09/19). 

• Entretien équipements HVAC : Chaudières-Ventilation-Tableaux électriques : ISB - (durée : 1 an – 
date anniversaire : 07/22 – renouvellement par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par 
recommandé). 

• Central incendie : THE BELGIAN (durée : 1 an – date anniversaire : 13/09/2019 – renouvellement 
par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par recommandé). 

• Entretien des dispositifs de sécurité incendie : HELP FIRE – contrat n° CLI/201811/0520 – client n° 
1736. Répartition par bloc : 

 Bloc A : 10 extincteurs 6 kg et 10 dévidoirs 30 m 

 Bloc B : 8 extincteurs 6 kg et 8 dévidoirs 30 m 

 Bloc C : 6 extincteurs 6 kg et 6 dévidoirs 20 m 

 Bloc D : 33 extincteurs 6 kg, 1 VF 5 kg et 33 dévidoirs 20 m 

 Parkings : 22 VF 6 kg & 4 dévidoirs 30 m. 

• Entretien des éclairages de secours : HELP FIRE Client : 2826 (durée : 1 an – date anniversaire : 
22/02 – renouvellement par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par recommandé). 

 Bloc A : Contrat n° CLI/202201/033 - 40 lampes 

 Bloc B : Contrat n° CLI/202201/034 - 37 lampes 

 Bloc C : Contrat n° CLI/202201/035 - 32 lampes 

 Bloc D : Contrat n° CLI/202201/036 - 199 lampes 

 Parkings : Contrat n° CLI/202201/32 – 72 lampes 

• Contrôle d’accès et parlophones : ALL ACCES. 

• Ramassage des conteneurs poubelle : BRUXELLES - PROPRETE - contrat n° 54266 

• Entretien porte de garages : ALL ACCES – client n°…. 2&3 passages par an (durée : 1 an – date 
anniversaire : 12/07 – renouvellement par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois).  

• Entretien des jardins : LES JEUNES JARDINIERS – client : NAUT001 (Contrat annuel - non 
tacitement renouvelable). 

• Entretien de l’adoucisseur : EURODYNAMICS - (durée : 1 an – date anniversaire : 22/03 – 
renouvellement par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par recommandé).  

• Curage des égouts : CURABEL - (durée : 1 an – date anniversaire : 07/19 – renouvellement par 
tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par recommandé).  

• Entretien du générateur : NADIN-MATHONET - (durée : 1 an – date anniversaire : 01/03 – 
renouvellement par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par recommandé).  

• Gaz : TOTAL ENERGY - EAN : 541448965000950189 / compteur : 1011050 – Principale 

• Electricité : TOTAL ENERGY. 

 Principale abords         → EAN : 541448965000983354 / Compteur : 43737752 

 Principale communs     → EAN : 541448965000963936 / Compteur : 40019530 

 Bloc A  → EAN : 541448965000963912 / Compteur : 20093401 

 Bloc B  → EAN : 541448965000963134 / Compteur : 20093557 
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 Bloc C  → EAN : 541448965000963462 / Compteur : 20093390 

 Bloc D → EAN : 541448965000983361 / Compteur : 43737752 

• Eau : VIVAQUA : 

 Conciergerie : Matricule n°01380050, client n°4529110 n° compteur : à 
compléter 

 Eau froide Bloc A : n°compteur : 185661 / matricule : 01330420 

 Eau froide Bloc B : n°compteur : 185804 / matricule : 01330431 

 Eau froide Bloc C : n°compteur : 185796 

 Eau chaude sanitaire : n°compteur : 1890108  

• Dératisation : EXTERMINA – 6 passages par an (Contrat annuel - non tacitement renouvelable).  

• Syndic : A4i srl (durée : 3 ans - date anniversaire 01/12 – renouvellement par Assemblée 
Générale - renon : par recommandé - préavis 6 mois). 

• Monitoring et gardiennage : G4S (durée : 1 an – date anniversaire : 20/03/2024 – renouvellement 
par tacite reconduction – renon : préavis 3 mois par recommandé). 
 

5 - Point sur les contrats des différents prestataires de services : contrat de maintenance des 
toitures 

Afin d'assurer le bon entretien des toitures végétales, et vérifier la situation de l'étanchéité de ces 
dernières, il est conseillé de souscrire un contrat d'entretien auprès d'une société spécialisée. 

Cette mesure permettra d'une part de se prévaloir de potentiels dégâts des eaux en anticipant les 
travaux de réparations de l'étanchéité, mais permettra également de se prévaloir du bon entretien 
de ces éléments vis à vis de la compagnie d'assurance en cas de sinistre, mais également vis à vis du 
constructeur dans le cadre de la garantie décennale.  

Budget maximum estimé : 3.500 € TTC par an. 

Vote sur le mandat au syndic, assister du Conseil de copropriété, pour organiser un appel d'offres, 
choisir le prestataire et souscrire ce contrat au nom et pour compte de l'Association des 
Copropriétaires, dans une enveloppe de maximum 3.500 € par an. 

Majorité absolue 
Oui: 11 492 voix (95,92%) 
Non: 388 voix (3,24%) 
Ont voté non : ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & 
Helena (102),ESSIANE EZO O. Stéphane (74),FADOUL Ameed (100) 
Abstention : 101 voix (0,84%) 
Se sont abstenus : JIMENEZ Claudia (101) 

A la majorité de 96,73% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 
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6 - Etat des procédures judiciaires en cours 

Mauvais payeurs :  dossiers à l’avocat 

•  - A3.6 & C1.015 : 666,86 €   - Plan d’apurement accordé et suivi par l’avocat. 

Vote sur le mandat au syndic pour le suivi de ce dossier. 

Majorité absolue 
Oui: 11 601 voix (96,86%) 
Non: 174 voix (1,45%) 
Ont voté non : FADOUL Ameed (100),ESSIANE EZO O. Stéphane (74) 
Abstention : 202 voix (1,69%) 
Se sont abstenus : MARASIGAN - CARURUCAN (90),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia 
(112) 

A la majorité de 98,52% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

7 - Approbation des comptes et de leurs répartitions individuelles pour la période du 01 juillet 2024 
au 30 juin 2025 

Le contrôle des comptes a été effectué par le Commissaire aux Comptes. 

Le Commissaire aux Comptes a validé les comptes et leurs répartitions (Cf. Annexe 2). 

Vote sur l'approbation des comptes et sur la validité des écritures de régularisations reprises dans le 
rapport du Commissaire aux comptes. 

Majorité absolue 
Oui: 11 841 voix (98,22%) 
Abstention : 214 voix (1,78%) 
Se sont abstenus : ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112),COUTINHO - MONTEIRO Diogo 
& Helena (102) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 

8 - Approbation du bilan au 30/06/2025 

Le bilan avant répartitions est repris dans le rapport du Commissaire aux comptes. 

Majorité absolue 
Oui: 11 861 voix (98,39%) 
Abstention : 194 voix (1,61%) 
Se sont abstenus : MEBENGA BOLO Jules (82),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 

 

http://www.a4i.be/
mailto:A4i@A4i.be


6 
 

 

 

A4i srl 
 av. Bourgmestre E. Demunter, 23 b00/1 - 1090 Bruxelles  
 02/460.11.35 – www.A4i.be - Email A4i@A4i.be  

Ass. professionnelle : AXA Belgium s.a. n°730.390.160 

-  Administration de biens immobiliers  - 
 

 

 

 

9 - Affectation au fonds de réserve (hors commerce 1) du montant figurant sur le compte bilantaire 
Réserve Produits Divers 

Proposition d'affecter au fonds de réserve le solde du compte réserve produits divers, tel qu'il 
apparait au bilan. 

Le Règlement de Copropriété prévoyant au §2, art. 2 (page 167), que : 

.... le rez-de-chaussée commercial ne participera pas au fond de réserve de l'immeuble. Si des travaux 
de toiture et/ou de gros œuvre sont décidés par l'assemblée générale de la copropriété, le 
propriétaire du rez-de-chaussée commercial devra verser leur quote-part dans les travaux avant le 
début de ceux-ci, après que le syndic y ait fait appel suite au vote de l'assemblée générale. » 

En cas de vote favorable, il y aura donc lieu de créditer le compte copropriétaire du Commerce 1, au 
prorata de ses quotités, soit : 

• Fonds de réserve (Hors commerce 1) : 2.432,69 € 

• Compte copropriétaire "Commerce 1" :    377,80 € 
 

Majorité absolue 
Oui: 9 022 voix (96,23%) 
Non: 159 voix (1,70%) 
Ont voté non : HAPPI - MINEIRO (85),ESSIANE EZO O. Stéphane (74) 
Abstention : 194 voix (2,07%) 
Se sont abstenus : MEBENGA BOLO Jules (82),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112) 

A la majorité de 98,27% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

 
 
10 - Décharge au Conseil de Copropriété pour la période du 01/07/2024 au 30/06/2025 
 

Majorité absolue 
Oui: 11 630 voix (96,47%) 
Non: 142 voix (1,18%) 
Ont voté non : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142) 
Abstention : 283 voix (2,35%) 
Se sont abstenus : GALANT Frederic (81),MARASIGAN - CARURUCAN (90),ROPPERO AVILA - ROSAS 
ORTIZ Luis - Claudia (112) 

A la majorité de 98,79% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 
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11 - Quitus au syndic pour la période du du 01/07/2024 au 30/06/2025 
 

Majorité absolue 
Oui: 11 659 voix (96,72%) 
Non: 142 voix (1,18%) 
Ont voté non : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142) 
Abstention : 254 voix (2,11%) 
Se sont abstenus : ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112),GOSSIAUX Alain (60),MEBENGA 
BOLO Jules (82) 

A la majorité de 98,80% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

12 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mme CORDONNIER - Bloc D 

Art 3.9 §1 du code civil : "Le Conseil de Copropriété (...) est chargé de veiller à la bonne exécution par 
le syndic de ses missions" ; 

Art 3.9 §3 du code civil : "L'Assemblée Générale décide de la nomination des membres du Conseil de 
Copropriété à la majorité absolue, pour chaque membre séparément. Le mandat des membres du 
Conseil de Copropriété dure jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire et est renouvelable". 

Majorité absolue 
Oui: 11 917 voix (99,42%) 
Abstention : 70 voix (0,58%) 
Se sont abstenus : SAÏD Raphaël Karim (70) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 

13 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mme EL MOUSSAOUI – Bloc B 

Majorité absolue 
Oui: 11 474 voix (98,53%) 
Abstention : 171 voix (1,47%) 
Se sont abstenus : SAÏD Raphaël Karim (70),JIMENEZ Claudia (101) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 

14 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mme HALLEMANS – Bloc C 
 

Majorité absolue 
Oui: 11 581 voix (99,24%) 
Abstention : 89 voix (0,76%) 
Se sont abstenus : KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 
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15 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mme MINEIRO – Bloc B 
 

Majorité absolue 
Oui: 11 364 voix (96,76%) 
Non: 310 voix (2,64%) 
Ont voté non : NOTTE Dina (88),Cab. Med. Dr Absil (US) (80),STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - 
Matej (142) 
Abstention : 70 voix (0,60%) 
Se sont abstenus : SAÏD Raphaël Karim (70) 

A la majorité de 97,34% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

16 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mme NOTTE – Bloc C 
 

Majorité absolue 
Oui: 11 470 voix (98,03%) 
Non: 142 voix (1,21%) 
Ont voté non : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142) 
Abstention : 89 voix (0,76%) 
Se sont abstenus : KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 

A la majorité de 98,78% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

17 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mr AL WANNI – Bloc C 

 

Majorité absolue 
Oui: 11 398 voix (97,45%) 
Non: 142 voix (1,21%) 
Ont voté non : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142) 
Abstention : 156 voix (1,33%) 
Se sont abstenus : KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89),MEYER Robert ** (67) 

A la majorité de 98,77% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

18 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mr DIENG – Bloc A 

Majorité absolue 
Oui: 11 435 voix (96,89%) 
Non: 199 voix (1,69%) 
Ont voté non : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142),VAN DEN BERGE - HOSTYN Bernard 
(57) 
Abstention : 168 voix (1,42%) 
Se sont abstenus : KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89),NZONGO Antoinette (79) 
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A la majorité de 98,29% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

19 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mr HAPPI – Bloc B 

Majorité absolue 
Oui: 11 455 voix (97,37%) 
Non: 74 voix (0,63%) 
Ont voté non : ESSIANE EZO O. Stéphane (74) 
Abstention : 235 voix (2,00%) 
Se sont abstenus : MEYER Robert ** (67),NOTTE Dina (88),Cab. Med. Dr Absil (US) (80) 

A la majorité de 99,36% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée  

 
20 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mr SAÏFI – Bloc B 

Majorité absolue 
Oui: 11 598 voix (99,43%) 
Abstention : 67 voix (0,57%) 
Se sont abstenus : MEYER Robert ** (67) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 

21 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Mr VALERY – Bloc D 
(représenté par New Deal) 

Majorité absolue 
Oui: 10 618 voix (89,20%) 
Non: 483 voix (4,06%) 
Ont voté non : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142),FADOUL Ameed (100),ROISIN - 
PIRSON (112),SAIFI - EL MOUSSAOUI (129) 
Abstention : 802 voix (6,74%) 
Se sont abstenus : KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89),BEDAR Samia (85),GALANT Frederic 
(81),JIMENEZ Claudia (101),BONTE - LANGENHAECK (186),BOULANGE - KRICK (79),COUTINHO - 
MONTEIRO Diogo & Helena (102),NZONGO Antoinette (79) 

A la majorité de 95,65% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

 

22 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Candidature éventuelle 1 

Aucune candidature reçue. 
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23 - Nomination des membres du Conseil de Copropriété (annuel) - Candidature éventuelle 2 

Aucune candidature reçue. 

24 - Désignation du (des) Commissaire(s) aux Comptes pour l'exercice 2025 - 2026 et fixation de ses 
(leurs) compétences et obligations (cf. Art 3.91) 

Art 3.91 du code civil : " l'Assemblée Générale désigne annuellement un Commissaire aux Comptes ou 
un collège de Commissaires aux Comptes, copropriétaires ou non, qui contrôlent les comptes de 
l'Association des Copropriétaires, dont les compétences et obligations sont déterminées par le 
règlement d'ordre intérieur". 

Compétences et obligations du (des) Commissaire(s) aux Comptes : 

• vérification de la concordance entre le journal des achats et le facturier ; 

• examen du bilan de fin d'exercice et des comptes de résultats ; 

• examen du relevé des frais détaillé en fin d'exercice ; 

• examen du tableau de répartition incluant le calcul prorata temporis en fin d'exercice ; 

• vérification des extraits des comptes bancaires (courant et épargne). 

• Rédiger un rapport pour l'Assemblée Générale. 

Nomination du (des) Commissaire(s) aux Comptes. Proposition de renouveler le mandat de la société 
ACP CONSEIL. 

Majorité absolue 
Oui: 11 813 voix (98,56%) 
Non: 82 voix (0,68%) 
Ont voté non : MEBENGA BOLO Jules (82) 
Abstention : 90 voix (0,75%) 
Se sont abstenus : MARASIGAN - CARURUCAN (90) 

A la majorité de 99,31% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

25 - Réception définitive des parties communes - Point d'information  

Le bureau d'expertise DELFORGE, mandaté pour le suivi de la réception des bâtiments, intervient en 
séance afin de faire un point sur l'état d'avancement depuis sa reprise du dossier. 
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26 - Budget prévisionnel des charges courantes pour l'exercice 2025 – 2026 
 
Art 3.89 § 18° "le syndic est chargé de préparer le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses 
courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des parties communes et 
équipements communs de l'immeuble, ainsi qu'un budget prévisionnel pour les frais extraordinaires 
prévisibles ; ces budgets prévisionnels sont soumis, chaque année, au vote de l'association des 
copropriétaires ; ils sont joints à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale appelée à voter ces budgets.".  
 
 
Approbation du budget prévisionnel, distribué en séance, sous réserve des dispositions qui seront 
prises par l'Assemblée Générale en cours de séance. Ce budget servira de base aux prochains appels 
de provisions de charges (voir annexe 3). 

Majorité absolue 
Oui: 11 885 voix (100,00%) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 

27 - Projets et travaux d'amélioration : proposition n°1 - Remise en peinture des marquages au sol 
sur les aires de manœuvre extérieures (Point demandé par ASCENCIO) 

Proposition de procéder à la remise en peinture des différents marquages au sol (passage piétons, 
flèches directionnelles, ..), y compris la zone devant l'Intermarché, hors emplacements de parking. 

Budget estimé : 3.500 € TTC 

Vote sur le mandat au syndic, assisté du Conseil de Copropriété, en vue de réaliser un appel d'offres 
de prix auprès de minimum 2 sociétés, de choisir l'entrepreneur final et de commander ces travaux, 
dans une enveloppe budgétaire de 3.500 € maximum. 

Financement via le fonds de réserve et, si celui-ci n'est pas suffisant, via un ou plusieurs appel(s) de 
fonds spécifique. 

A l'unanimité, l'Assemblée Générale ne voit pas d'opposition à ce que le propriétaire du commerce 1 
remettre en peinture ce marquage dans les règles de l'art, à l'identique, sous le contrôle du syndic et 
à ses frais. 

Majorité des deux tiers 
Oui: 6 994 voix (59,29%) 
Non: 4 076 voix (34,55%) 
Ont voté non : BRITTAIN - BELAÏDI Simon et Nassima (116),BOULANGE - KRICK (79),GALANT Frederic 
(81),FADOUL Ameed (100),BEDAR Samia (85),SAIFI - EL MOUSSAOUI (129),ARTSENPRAKTIJK GRAULS 
(US) (R) Grauls * (116),AWOUTERS Patrick * (93),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * (118),BORNY Filip 
* (67),VANDEN BROECK Jana (75),K. V. CABINET DE PRÉDIATRIE * (93),PONCELET - RIGO * (68),THIRY 
Fabienne * (90),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),TRENTELS Véronique * (52),AL-WANNI - 
MANSOUR (92),BEKE-TENREIRA (114),BERNAERTS Charlotte (48),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & 
Helena (102),GOETZ - STEVENS Michel (68),LEBRUN - AMINATOU (92),MUNEZERO - MIZERO Gilbert 
(119),NDAYISHIMIYE-ISIMBI Savio & Alexandra (91),NZONGO Antoinette (79),POULIOVALIS Yannis 
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(64),UDYAVAR RACHNA RATNAKAR (113),VAN DEN BERGE - HOSTYN Bernard (57),VAN DER HEYDEN 
Geoffrey (69),VAN STEEN Frédéric (73),JACQUET Jacques (42),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - 
Claudia (112),DE BRUYN Jacqueline * (116),DE LA CROIX Colette * (65),DE ROOSE Vincent * 
(102),DOYEN Anne * (79),HUGE - DELCOURT * (96),MOENS Michel * (90),ROELANDT - RIJCKAERT * 
(100),PARISEL - HOORNAERT * (93),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),VAN BREE - NAESSENS * 
(64),SCHAUSS Freddy * (89),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),VANHOUTE - SANTENS * (65) 
Abstention : 726 voix (6,15%) 
Se sont abstenus : BONTE - LANGENHAECK (186),DECHEVRE - ALBERT Marc et Laurence (58),EL FILALI 
- EL YASSINI (127),ROISIN - PIRSON (112),SPINEWINE - MULLIE (112),THIERY Philippe (131) 

Avec 63,18% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est rejetée. 

28 - Projet et travaux d'amélioration : proposition n°2 - Remplacement de la porte de garage du 
parking DAB  

Suite aux pannes récurrentes de la porte de garage du parking DAB, et de la charge financière 
importante exposée par la copropriété depuis sa mise en service, le Conseil de Copropriété et le 
syndic proposent à l'Assemblée Générale de faire procéder au remplacement de la grande porte de 
garage par un équipement destiné à un usage correspondant au nombre d'emplacements et à la 
fréquence des ouvertures (portes basculantes, portes coulissantes, ..).  

Dans cet esprit, la Copropriété sollicitera préalablement, par l'intermédiaire de son Expert, 
l'établissement d'un rapport technique visant à acter les carences de la porte actuelle afin de 
l'opposer à la société CORDEEL en vue d'une éventuelle expertise contradictoire, et ce afin de tenter 
d'intégrer ce poste comme vice de conception dans le cadre de la réception définitive. 

Offre de la société ALL ACCES : 24.632 € TTC (voir annexe 4). 

Vote par la clé "Parking", sur le mandat au syndic, assisté du Conseil de Copropriété, en vue de 
réaliser un appel d'offres de prix auprès de minimum 2 sociétés, de choisir le type de portes, 
l'entrepreneur final et de commander ces travaux, dans une enveloppe budgétaire de 30.000 € 
maximum. 

Financement via deux appels de fonds spécifique de 15.000 € via la clé de répartition parkings, au 
01/01/2026 et 01/04/2026, soit en moyenne un peu moins de 100 € par emplacement de parking, 
par appel. 

Vote sur la clé Parking 

Majorité des 2/3 
Oui: 480 voix (55,81%) 
Non: 130 voix (15,12%) 
Ont voté non : DIENG - LIOU SHAN (10),BEDAR Samia (10),SAIFI - EL MOUSSAOUI (10),ROPPERO 
AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (10),BRITTAIN - BELAÏDI Simon et Nassima (10),HALLEMANS 
Patricia (10),NOTTE Dina (10),LEBRUN - AMINATOU (10),POULIOVALIS Yannis (10),THIERY Philippe 
(10),FADOUL Ameed (10),TOLEJA BVBA (10),WIAGRI BVBA (10) 
Abstention : 250 voix (29,07%) 
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Se sont abstenus : ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (10),AWOUTERS Patrick * 
(10),VANHOUTE - SANTENS * (10),BORNY Filip * (10),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * (10),DE 
BRUYN Jacqueline * (10),K. V. CABINET DE PRÉDIATRIE * (10),PONCELET - RIGO * (10),THIRY Fabienne 
* (10),TRENTELS Véronique * (10),DE LA CROIX Colette * (10),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * (20),DE 
ROOSE Vincent * (10),DOYEN Anne * (10),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (20),HUGE - DELCOURT 
* (10),MOENS Michel * (10),PARISEL - HOORNAERT * (10),ROELANDT - RIJCKAERT * (10),SCHAUSS 
Freddy * (10),VAN BREE - NAESSENS * (10),VAN HOYLANDT - TORUN * (10),ROISIN - PIRSON (10) 

A la majorité de 78,69% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

29 - Projet et travaux d'amélioration : proposition n°3 - Installation d'un surpresseur 

Depuis maintenant plus de deux ans, à plusieurs moments de l'année la pression de l'eau de ville 
tend à baisser de sorte que cette dernière n'est plus suffisante pour alimenter correctement les 
derniers étages du bâtiment D. 

Des tests de pression ont été réalisés par la société VIVAQUA, qui confirme ne pas pouvoir 
augmenter la pression sur le réseau.  

Cette situation porte non seulement atteinte au confort des occupants des derniers étages, mais 
peut également impacter la sécurité de la copropriété, les hydrants étant alimentés sur le même 
réseau. 

Suite à une analyse scrupuleuse des documents de réception et autres rapports techniques, il ressort 
que l'installation d'un surpresseur était initialement prévu dans le projet NAUTILUS, mais n'aurait pas 
été mise en place. Ce point à donc été intégré au dossier de suivi de réception et a fait l'objet de 
nombreuses relances auprès de la société CORDEEL, qui conteste à ce stade son obligation 
d'installation de ces équipements. 

Afin d'assurer aux occupants de la copropriété une pression d'eau de ville suffisante, il est proposé à 
l'Assemblée Générale, d'adresser une ultime mise en demeure à l'attention de la société CORDEEL 
afin d'obtenir dans un délai de 15 jours, la confirmation de l'exécution de ces travaux à leur frais, 
dans un délai de trois mois au plus tard, faute de quoi la copropriété fera procéder aux travaux 
d'installation d'un surpresseur et en réclamera le remboursement intégrale auprès de ces derniers. 

Dans l'hypothèse ou la copropriété ne parviendrait pas à obtenir le remboursement de ce montant, 
ces frais seront portés en charges des ACP NAUTILUS D et NAUTILUS C, qui sont toutes deux reliées 
au réseau d'eau sur lequel sera installé le surpresseur.  

Budget estimatif : 32.000 € TTC 

Vote sur le mandat au syndic, assisté du Conseil de Copropriété, en vue de réaliser un appel d'offres 
de prix auprès de minimum 2 sociétés, de choisir l'entrepreneur final et de commander ces travaux, 
dans une enveloppe budgétaire de 32.000 € maximum, mais également pour entamer toute 
procédure judiciaire visant à récupérer le montant de ces travaux auprès de la société CORDEEL. 
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Financement via le fonds de réserve et, si celui-ci n'est pas suffisant, via un ou plusieurs appel(s) de 
fonds spécifique(s). 

Majorité des deux tiers 
Oui: 8 086 voix (68,55%) 
Non: 748 voix (6,34%) 
Ont voté non : MUNEZERO - MIZERO Gilbert (119),Cab. Med. Dr Absil (US) (80),AL-WANNI - 
MANSOUR (92),NOTTE Dina (88),MEBENGA BOLO Jules (82),FADOUL Ameed (100),TOLEJA BVBA 
(91),WIAGRI BVBA (96) 
Abstention : 2 962 voix (25,11%) 
Se sont abstenus : LEBRUN - AMINATOU (92),THIERY Philippe (131),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & 
Helena (102),CRUCIFIX Patrice (73),HALLEMANS Patricia (82),JIMENEZ Claudia (101),NZONGO 
Antoinette (79),POULIOVALIS Yannis (64),VAN DEN BERGE - HOSTYN Bernard (57),DE LEENER - 
TIMMERMANS (50),ABDESSELEM Ryan (55),DE BRUYN Jacqueline * (116),DE LA CROIX Colette * 
(65),PARISEL - HOORNAERT * (93),DOYEN Anne * (79),HUGE - DELCOURT * (96),VAN HOYLANDT - 
TORUN * (130),VAN BREE - NAESSENS * (64),DE ROOSE Vincent * (102),SCHAUSS Freddy * 
(89),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),MOENS Michel * (90),THIRY Fabienne * (90),TRENTELS 
Véronique * (52),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),VANHOUTE - SANTENS * (65),VAN 
GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),K. V. CABINET DE PRÉDIATRIE * (93),PONCELET - RIGO * 
(68),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),AWOUTERS Patrick * (93),DE POTTER DE TEN 
BROECK Axel * (118),BORNY Filip * (67) 

A la majorité de 91,53% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

30 - Projet et travaux d'amélioration : proposition n°4 - Installation d'un boitier à clés encastré 

Afin d'assurer une plus grande efficacité en cas d'intervention, les services du SIAMU ont 
recommandé dans un rapport, l'installation d'un boitier à clés encastré dans un des murs de façade 
de la copropriété afin d'y stocker les différents accès aux bâtiments ainsi qu'aux locaux techniques. 

Budget estimé : 600 € TTC 

Vote sur le mandat au syndic, assisté du Conseil de Copropriété, en vue de faire réaliser ces travaux, 
dans une enveloppe budgétaire de 600 € maximum.  

Financement via le fonds de réserve. 

Majorité des deux tiers 
Oui: 9 638 voix (81,71%) 
Non: 2 158 voix (18,29%) 
Ont voté non : MEBENGA BOLO Jules (82),DE ROOSE Vincent * (102),DOYEN Anne * (79),MOENS 
Michel * (90),PARISEL - HOORNAERT * (93),HUGE - DELCOURT * (96),DE BRUYN Jacqueline * (116),DE 
LA CROIX Colette * (65),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),SCHAUSS Freddy * (89),VAN BREE - NAESSENS 
* (64),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),VANHOUTE - 
SANTENS * (65),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),TRENTELS Véronique * (52),PONCELET - RIGO 
* (68),THIRY Fabienne * (90),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * (118),AWOUTERS Patrick * 
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(93),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),BORNY Filip * (67),K. V. CABINET DE 
PRÉDIATRIE * (93) 

A la majorité de 81,71% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

31 - Projet et travaux d'amélioration : proposition n°5 - Accord de principe sur l'installation d'une 
antenne GSM en toiture du bloc D 

La Copropriété a été approchée par la société DIGI, qui souhaite installer une antenne GSM sur la 
toiture du bâtiment D, moyennant un loyer annuel de 8.000 €, sur une période de 9 ans (cf. annexe 5). 

Soucieux de l'impact que pourrait avoir cette installation sur les occupants, tant en matière 
d'esthétisme que de santé, le Conseil de Copropriété a sollicité des informations complémentaires 
quant à ce type d'installation. A cette fin une brochure éditée par le service de santé publique est 
téléchargeable directement via votre espace personnel sur le site d'A4i, ou peut vous être envoyée sur 
simple demande.  

Vote sur l'accord de principe quant à l'installation de cette antenne, et sur le mandat au syndic, assisté 
du Conseil de Copropriété, pour poursuivre les négociations avec la société DIGI et la signature de la 
convention d'occupation pour une durée de 9 ans, au nom et pour compte de l'ACP. 

Majorité des quatre cinquièmes 
Oui: 2 741 voix (23,09%) 
Non: 5 370 voix (45,24%) 
Ont voté non : : STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142),BERNAERTS Charlotte 
(48),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),AWOUTERS Patrick * (93),BORNY Filip * 
(67),MEBENGA BOLO Jules (82),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * (118),DE BRUYN Jacqueline * 
(116),PONCELET - RIGO * (68),THIRY Fabienne * (90),DE LA CROIX Colette * (65),TRENTELS Véronique 
* (52),DE ROOSE Vincent * (102),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),DOYEN Anne * 
(79),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),HUGE - DELCOURT * (96),BEDAR Samia (85),K. V. 
CABINET DE PRÉDIATRIE * (93),SAIFI - EL MOUSSAOUI (129),MOENS Michel * (90),PARISEL - 
HOORNAERT * (93),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),BONTE - LANGENHAECK (186),BOULANGE - KRICK 
(79),BRITTAIN - BELAÏDI Simon et Nassima (116),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & Helena 
(102),CRUCIFIX Patrice (73),DIENG - LIOU SHAN (106),EL FILALI - EL YASSINI (127),GEROME - KUPPER 
(112),GOSSIAUX Alain (60),ESSIANE EZO O. Stéphane (74),HAPPI - MINEIRO (85),LEBRUN - 
AMINATOU (92),MUNEZERO - MIZERO Gilbert (119),NDAYISHIMIYE-ISIMBI Savio & Alexandra 
(91),NOTTE Dina (88),NZONGO Antoinette (79),POULIOVALIS Yannis (64),ROISIN - PIRSON 
(112),THIERY Philippe (131),TUMIA - PARLAPIANO Jean-Jacques et Christina (151),UDYAVAR RACHNA 
RATNAKAR (113),VAN DER HEYDEN Geoffrey (69),VANDEN BROECK Jana (75),FADOUL Ameed 
(100),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112),ABDESSELEM Ryan (55),DE LEENER - 
TIMMERMANS (50),SCHAUSS Freddy * (89),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),VAN BREE - NAESSENS * 
(64),VANHOUTE - SANTENS * (65),WIAGRI BVBA (96),TOLEJA BVBA (91) 
Abstention : 3 759 voix (31,67%) 
Se sont abstenus : MEYER Robert ** (67),ASCENCIO SIRP (2 680),WASHINGTON GARDEN (612),VAN 
DEN BERGE - HOSTYN Bernard (57),Cab. Med. Dr Absil (US) (80),AL-WANNI - MANSOUR 
(92),HALLEMANS Patricia (82),KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 
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Avec 33,79% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est rejetée. 

 
32 - Planification et financement travaux 2027-2032 
Art 3.89 § 18° "Le cas échéant, le syndic inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale la question 
des travaux extraordinaires à prévoir dans les années à venir". 
 

• Etude sur l'installation d'un système de détection magnétique pour l'ouverture de la porte de 
parking DAB. 
 

Mandat au syndic, assisté du Conseil de Copropriété (et d'un éventuel expert à désigner par le syndic 
en cas de nécessité), en vue d'étudier ces différents projets et de préparer une recommandation à 
présenter lors d'une prochaine Assemblée Générale. 

Majorité absolue 
Oui: 10 110 voix (86,88%) 
Non: 766 voix (6,58%) 
Ont voté non : MEBENGA BOLO Jules (82),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112),BEKE-
TENREIRA (114),DECHEVRE - ALBERT Marc et Laurence (58),GALANT Frederic (81),NOTTE Dina 
(88),THIERY Philippe (131),FADOUL Ameed (100) 
Abstention : 761 voix (6,54%) 
Se sont abstenus : LEBRUN - AMINATOU (92),BONTE - LANGENHAECK (186),ROISIN - PIRSON 
(112),SPINEWINE - MULLIE (112),UDYAVAR RACHNA RATNAKAR (113),VAN DEN BERGE - HOSTYN 
Bernard (57),KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 

A la majorité de 92,96% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

33 - Affectation des loyers de la cogénération. 

Proposition d'affecter le loyer de la cogénération pour l'exercice 2024-2025, soit 17.000 €, au fonds 
de réserve (hors commerce 1). 

En cas de vote négatif, ce montant sera porté en déduction des charges de l'exercice 2025-2026, via 
la clé "hors commerce 1". 

Majorité absolue 
Oui: 7 673 voix (84,92%) 
Non: 1 261 voix (13,96%) 
Ont voté non : THIERY Philippe (131),AL-WANNI - MANSOUR (92),BEKE-TENREIRA (114),BONTE - 
LANGENHAECK (186),DECHEVRE - ALBERT Marc et Laurence (58),GEROME - KUPPER (112),HAPPI - 
MINEIRO (85),JIMENEZ Claudia (101),NOTTE Dina (88),MEBENGA BOLO Jules (82),ROISIN - PIRSON 
(112),FADOUL Ameed (100) 
Abstention : 102 voix (1,13%) 
Se sont abstenus : COUTINHO - MONTEIRO Diogo & Helena (102) 

A la majorité de 85,89% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 
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34 - Organisation du (des) Fonds de Réserve (hors commerce 1) 
 
Art 3.88 § 3. 1° "L'Association des Copropriétaires ne peut avoir d'autre patrimoine que les meubles 
nécessaires à l'accomplissement de son objet, qui consiste exclusivement dans la conservation et 
l'administration de l'immeuble ou du groupe d'immeubles bâtis. Le patrimoine de l'Association des 
Copropriétaires est composé, au minimum, d'un fonds de roulement et d'un fonds de réserve. On entend 
par « fonds de roulement », la somme des avances faites par les copropriétaires, à titre de provision, 
pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais de chauffage et d'éclairage des parties 
communes, les frais de gérance et de conciergerie. On entend par « fonds de réserve », la somme des 
apports de fonds périodiques destinés à faire face à des dépenses non périodiques, telles que celles 
occasionnées par le renouvellement du système de chauffage, la réparation ou le renouvellement d'un 
ascenseur ou la pose d'une nouvelle chape de toiture. L'Association des Copropriétaires doit constituer, 
au plus tard à l'issue d'une période de cinq ans suivant la date de la réception provisoire des parties 
communes de l'immeuble, un fonds de réserve dont la contribution annuelle ne peut être inférieure à 
cinq pour cent de la totalité des charges communes ordinaires de l'exercice précédent; l'Association des 
Copropriétaires peut décider à une majorité des quatre cinquièmes des voix de ne pas constituer ce 
fonds de réserve obligatoire".  
 
Le Conseil de Copropriété propose d'appeler le minimum légal, soit 5.162 € par trimestre. 

Majorité absolue 
Oui: 8 677 voix (95,25%) 
Non: 433 voix (4,75%) 
Ont voté non : HAPPI - MINEIRO (85),AL-WANNI - MANSOUR (92),ESSIANE EZO O. Stéphane 
(74),MEBENGA BOLO Jules (82),FADOUL Ameed (100) 

A la majorité de 95,25% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

35 - Règlement de Copropriété : conditions de paiement au sein de la copropriété, pénalités, frais 
et procédure de recouvrement 

Le bureau d'avocats VanCutsem, en charge des procédures de recouvrement, suggère d'adapter le 
règlement de copropriété avec les motions suivantes, ceci afin de faciliter les calculs des pénalités de 
retard et donc les discussions avec les juges de paix et d'harmoniser les procédures et conditions entre 
copropriétés : 

• "Toute somme due à la copropriété est payable à l'échéance indiquée sur la demande de 
paiement ou, à défaut d'y être mentionnée, dans les 30 jours suivant son envoi par le syndic. 

• En cas de défaut de paiement à l'échéance définie, le copropriétaire défaillant sera redevable 
envers la copropriété, de plein droit et sans mise en demeure, d'intérêts de retard calculés au 
taux de 12% par an sur la somme due, ainsi que d'une indemnité forfaitaire équivalente à 15 % 
du montant dû avec un minimum de 50 €" 

• A défaut de paiement à l'échéance visée au point 1.1., un premier rappel sera envoyé par le 
syndic, ce qui entrainera des frais de syndic de 35 € mis à charge du copropriétaire défaillant. 

• A défaut de paiement dans un délai de 15 jours suivant l'envoi de ce premier rappel, un 
second rappel sera envoyé par la voie recommandée par le syndic, ce qui entrainera 
également des frais de syndic de 65 € mis à charge du copropriétaire défaillant. 

http://www.a4i.be/
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• Si ce dernier demeure en défaut de régler sa dette dans un nouveau délai de 15 jours suivant 
l'envoi du second rappel, le recouvrement de la dette du copropriétaire sera confié à un 
avocat dont les frais seront mis à charge du copropriétaire défaillant dans le respect des 
prescrits légaux. Dans ce cas, les frais de gestion du syndic de 140 € seront également mis à 
charge du copropriétaire défaillant. 

• Les montants précités seront indexés le 1er janvier de chaque année.  

• L'indice de départ étant l'indice des prix à la consommation du mois de décembre 2018, soit 
108,22. L'indexation ne pourra jamais avoir lieu à la baisse et s'établit comme suit :Contribution 
de base multiplié par l'index nouveau divisé Index de départ". 
 

Majorité des quatre cinquièmes 
Oui: 11 256 voix (96,07%) 
Non: 163 voix (1,39%) 
Ont voté non : MEBENGA BOLO Jules (82),GALANT Frederic (81) 
Abstention : 297 voix (2,53%)Se sont abstenus : DIENG - LIOU SHAN (106),GOSSIAUX Alain 
(60),THIERY Philippe (131) 

A la majorité de 98,57% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

36 - Mise en conformité du ROI : point d'information 

A4i indique que le ROI de la copropriété a été mise en conformité à la loi. Celui-ci est consultable sur 
le site www.A4i.be, dans votre espace personnel.  

Il est précisé que les propriétaires bailleurs ont l'obligation de donner une copie de ce ROI à leur 
locataire. 

37 - ROI 1 - Renouvellement de l'Enveloppe budgétaire à disposition du syndic en vue de faire face 
à des petites dépenses non-conservatoires 

Proposition de renouveler l'enveloppe budgétaire de 5.000 €, mise à la disposition du syndic pour 
faire face aux petites dépenses non conservatoires relevant de l'intérêt général de la copropriété.  

Cette enveloppe pourra être utilisée uniquement avec l'accord explicite du Conseil de Copropriété, 
statuant à la majorité absolue. 

Majorité des deux tiers 
Oui: 11 314 voix (97,25%) 
Non: 100 voix (0,86%) 
Ont voté non : FADOUL Ameed (100) 
Abstention : 220 voix (1,89%) 
Se sont abstenus : THIERY Philippe (131),KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 

A la majorité de 99,12% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

http://www.a4i.be/
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38 - ROI 2 : Proposition d'intégrer au ROI un point règlementant l'installation de brise vues sur les 
terrasses 

Les occupants sont autorisés à installer des brises vues sur les garde-corps de leur terrasse, 
uniquement aux conditions que ces derniers soient de couleur noir uni, de matière synthétique de 
type Polyéthylène, couvrant l'entièreté du garde-corps et fixés dans les règles de l'art.   
 

Majorité absolue 
Oui: 3 405 voix (29,27%) 
Non: 4 452 voix (38,27%) 
Ont voté non : EGGEN - POLOME Michel et Dominique ** (117),STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - 
Matej (142),HEBRANT Françoise ** (116),NEVE DE MEVERGNIES - ROLIN ** (116),MEYER Robert ** 
(67),TOULOUMTZOGLOU - VERSCHUERE ** (103),BACKAERT Simonne Louise Julienne ** 
(112),CARLIER - BOURG ** (89),DE RYCKE - DELVIN ** (69),DELFORGE Marie-Luce ** (56),DUFOUR - 
FOSSELARD ** (100),EGA Regis ** (100),ENGLEBIENNE Nathalie ** (100),FOSSELARD Genevieve ** 
(49),HANOT - DECKER ** (112),HARPIGNY - GOIES ** (98),JUMP SRL (115),LE PRINCE Mireille ** 
(49),LEFEBVRE Veronique ** (80),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),MAES Pierre ** 
(100),BORNY Filip * (67),PETRE Isabelle ** (47),AWOUTERS Patrick * (93),BOULANGE - KRICK 
(79),NOTTE Dina (88),PUTTEMANS - MOREL ** (96),STEP (42),WULLAERT DOMINIQUE - PRIEZ BRUNO 
Dominique et Bruno ** (65),SODERWI - Messieurs WILLOCX / VANHEULE ** (69),VAN BREE - 
NAESSENS * (64),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),SCHAUSS Freddy * 
(89),PARISEL - HOORNAERT * (93),MOENS Michel * (90),HUGE - DELCOURT * (96),DE ROOSE Vincent 
* (102),DOYEN Anne * (79),DE BRUYN Jacqueline * (116),DE LA CROIX Colette * (65),DE POTTER DE 
TEN BROECK Axel * (118),K. V. CABINET DE PRÉDIATRIE * (93),PONCELET - RIGO * (68),VAN 
GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),VANHOUTE - SANTENS * 
(65),TRENTELS Véronique * (52),THIRY Fabienne * (90) 
Abstention : 3 777 voix (32,47%) 
Se sont abstenus : ASCENCIO SIRP (2 680),WASHINGTON GARDEN (612),CORDONNIER Monique 
(92),AL-WANNI - MANSOUR (92),NDAYISHIMIYE-ISIMBI Savio & Alexandra (91),POULIOVALIS Yannis 
(64),VAN DEN BERGE - HOSTYN Bernard (57),KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 

Avec 43,34% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est rejetée. 

39 - ROI 3 : Proposition d'intégrer au ROI l'interdiction des locations de type AIRbnb, Abritel, 
Booking, .... ou logement touristique (point demandé par Mme EL MOUSSAOUI et Mme 
Hallemans) 

Proposition d'inclure au règlement d'ordre intérieur le texte suivant : 

"L'activité   d'exploitation   d'hébergement   touristique   tel   que   AIRBNB, ABRITEL, BOOKING, .... 
et autres formules de locations de courtes durée, est   interdite   au   sein   de   la copropriété". 
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Majorité absolue  
Oui: 7 677 voix (65,99%) 
Non: 293 voix (2,52%) 
Ont voté non : UDYAVAR RACHNA RATNAKAR (113),BOULANGE - KRICK (79),JIMENEZ Claudia (101) 
Abstention : 3 664 voix (31,49%) 
Se sont abstenus : ASCENCIO SIRP (2 680),WASHINGTON GARDEN (612),DECHEVRE - ALBERT Marc et 
Laurence (58),GOSSIAUX Alain (60),LEBRUN - AMINATOU (92),VAN STEEN Frédéric (73),KORIKO - 
KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89) 

A la majorité de 96,32% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 

40 - Proposition d'intenter une procédure à l'encontre du promoteur ou de tout autre intervenant 
dans le cadre de la jouissance exclusive de terrasses accordée par l'acte modificatif du 17 
décembre 2018 (Point demandé par Mme EL MOUSSAOUI) 

Proposition de mandater le syndic pour introduire, au nom de l'Association des Copropriétaires, une 
action en justice visant à faire constater l'inopposabilité ou l'irrégularité de l'acte modificatif du 17 
décembre 2018, en ce qu'il attribue à certains lots privatifs, notamment au lot “COMMERCE 2”, la 
jouissance exclusive de terrasses constituant des parties communes, sans notification préalable aux 
copropriétaires concernés dans les délais légaux et sans approbation de l'Assemblée Générale. 

Proposition de financement des honoraires du syndic et de justice via les charges courantes. 

Majorité absolue  
Oui: 681 voix (5,85%) 
Non: 6 325 voix (54,37%) 
Ont voté non : BRITTAIN - BELAÏDI Simon et Nassima (116),BACKAERT Simonne Louise Julienne ** 
(112),CARLIER - BOURG ** (89),DE RYCKE - DELVIN ** (69),DELFORGE Marie-Luce ** (56),DUFOUR - 
FOSSELARD ** (100),EGA Regis ** (100),ENGLEBIENNE Nathalie ** (100),FOSSELARD Genevieve ** 
(49),HANOT - DECKER ** (112),HARPIGNY - GOIES ** (98),JUMP SRL (115),LE PRINCE Mireille ** 
(49),LEFEBVRE Veronique ** (80),MAES Pierre ** (100),PETRE Isabelle ** (47),PUTTEMANS - MOREL 
** (96),SODERWI - Messieurs WILLOCX / VANHEULE ** (69),STEP (42),WULLAERT DOMINIQUE - 
PRIEZ BRUNO Dominique et Bruno ** (65),EGGEN - POLOME Michel et Dominique ** (117),HEBRANT 
Françoise ** (116),TOULOUMTZOGLOU - VERSCHUERE ** (103),NEVE DE MEVERGNIES - ROLIN ** 
(116),VAN STEEN Frédéric (73),BEKE-TENREIRA (114),BERNAERTS Charlotte (48),BONTE - 
LANGENHAECK (186),BOULANGE - KRICK (79),CRUCIFIX Patrice (73),GALANT Frederic (81),GEROME - 
KUPPER (112),GOETZ - STEVENS Michel (68),NDAYISHIMIYE-ISIMBI Savio & Alexandra (91),NOTTE 
Dina (88),LEBRUN - AMINATOU (92),MEYER Robert ** (67),POULIOVALIS Yannis (64),STROOBANTS - 
VOLESINI Alexandre - Matej (142),ROISIN - PIRSON (112),UDYAVAR RACHNA RATNAKAR (113),VAN 
DEN BERGE - HOSTYN Bernard (57),VAN DER HEYDEN Geoffrey (69),VANDEN BROECK Jana 
(75),FADOUL Ameed (100),JACQUET Jacques (42),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),VAN BREE - 
NAESSENS * (64),SCHAUSS Freddy * (89),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),MOENS Michel * 
(90),PARISEL - HOORNAERT * (93),DOYEN Anne * (79),HUGE - DELCOURT * (96),DE ROOSE Vincent * 
(102),DE BRUYN Jacqueline * (116),DE LA CROIX Colette * (65),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * 
(118),BORNY Filip * (67),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),AWOUTERS Patrick * 
(93),K. V. CABINET DE PRÉDIATRIE * (93),PONCELET - RIGO * (68),THIRY Fabienne * (90),TRENTELS 
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Véronique * (52),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * 
(148),VANHOUTE - SANTENS * (65),WIAGRI BVBA (96),TOLEJA BVBA (91) 
Abstention : 4 628 voix (39,78%) 
Se sont abstenus : CORDONNIER Monique (92),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & Helena 
(102),ASCENCIO SIRP (2 680),EL FILALI - EL YASSINI (127),GOSSIAUX Alain (60),HALLEMANS Patricia 
(82),DECHEVRE - ALBERT Marc et Laurence (58),JIMENEZ Claudia (101),MUNEZERO - MIZERO Gilbert 
(119),SPINEWINE - MULLIE (112),THIERY Philippe (131),TUMIA - PARLAPIANO Jean-Jacques et 
Christina (151),KORIKO - KATUZEYIKO Issifou - Sarah (89),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - 
Claudia (112),WASHINGTON GARDEN (612) 

Avec 9,72% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est rejetée. 

 
41 - Demande d'autorisation pour l'installation d'un climatiseur avec unité extérieure - Penthouse 
16.01 - Bloc D (Point demandé par Mr STROOBANTS et Mr VOLESINI) 
 
Demande d'autorisation à l'ACP pour l'installation d'un climatiseur sur la terrasse du penthouse 16.01, 
et sur le percement de la façade afin de réaliser cette installation. Dans cette idée, l'ensemble des frais 
relatifs à ces travaux seront exclusivement à charge du copropriétaire installant ce matériel, qui en 
gardera la seule responsabilité ainsi que la charge d'entretien. Les copropriétaires s'engagent 
également à faire installer cet équipement dans les règles de l'art par un installateur agréé. Demande 
identique à celle acceptée par l'ACP lors de l'AG de 2024, et ce pour l'autre penthouse du dernier étage. 

En cas de vote favorable, la copropriété demande que cet installation soit placée sur des 
équipements anti-bruit et anti vibrations et que ce ne soit pas être visible. 

Majorité des deux tiers 
Oui: 9 173 voix (78,85%) 
Non: 2 207 voix (18,97%) 
Ont voté non : THIERY Philippe (131),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),AWOUTERS 
Patrick * (93),BORNY Filip * (67),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * (118),K. V. CABINET DE 
PRÉDIATRIE * (93),PONCELET - RIGO * (68),THIRY Fabienne * (90),DE BRUYN Jacqueline * 
(116),TRENTELS Véronique * (52),DE LA CROIX Colette * (65),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * 
(142),DE ROOSE Vincent * (102),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),DOYEN Anne * (79),HUGE - 
DELCOURT * (96),VANHOUTE - SANTENS * (65),MOENS Michel * (90),PARISEL - HOORNAERT * 
(93),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),SCHAUSS Freddy * (89),VAN BREE - NAESSENS * (64),VAN 
HOYLANDT - TORUN * (130) 
Abstention : 254 voix (2,18%) 
Se sont abstenus : COUTINHO - MONTEIRO Diogo & Helena (102),NOTTE Dina (88),POULIOVALIS 
Yannis (64) 

A la majorité de 80,61% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée. 
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42 - Demande d'autorisation pour l'installation d'un climatiseur avec unité extérieure - Lot C02.03 - 
Bloc C (Point demandé par Mme HALLEMANS) 

Mme Hallemans présente son point en séance. 

En cas de vote favorable, la copropriété demande que cette installation soit posée sur un 
équipement anti-bruit et anti-vibration et qu'elle ne soit pas visible de l'extérieur. 

Majorité des deux tiers 
Oui: 6 720 voix (58,35%) 
Non: 4 485 voix (38,95%) 
Ont voté non : MEYER Robert ** (67),DE BRUYN Jacqueline * (116),AWOUTERS Patrick * (93),THIERY 
Philippe (131),DE LA CROIX Colette * (65),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * (116),DE ROOSE 
Vincent * (102),BORNY Filip * (67),DOYEN Anne * (79),HUGE - DELCOURT * (96),K. V. CABINET DE 
PRÉDIATRIE * (93),MOENS Michel * (90),THIRY Fabienne * (90),PARISEL - HOORNAERT * 
(93),ROELANDT - RIJCKAERT * (100),PONCELET - RIGO * (68),TRENTELS Véronique * (52),SCHAUSS 
Freddy * (89),VAN GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),EGGEN - POLOME Michel et Dominique ** 
(117),HEBRANT Françoise ** (116),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * (148),VAN BREE - NAESSENS * 
(64),NEVE DE MEVERGNIES - ROLIN ** (116),FADOUL Ameed (100),JACQUET Jacques (42),BACKAERT 
Simonne Louise Julienne ** (112),CARLIER - BOURG ** (89),DE RYCKE - DELVIN ** (69),DUFOUR - 
FOSSELARD ** (100),EGA Regis ** (100),ENGLEBIENNE Nathalie ** (100),FOSSELARD Genevieve ** 
(49),PETRE Isabelle ** (47),JUMP SRL (115),LE PRINCE Mireille ** (49),LEFEBVRE Veronique ** 
(80),MAES Pierre ** (100),HARPIGNY - GOIES ** (98),DELFORGE Marie-Luce ** (56),HANOT - DECKER 
** (112),STEP (42),SODERWI - Messieurs WILLOCX / VANHEULE ** (69),PUTTEMANS - MOREL ** 
(96),WULLAERT DOMINIQUE - PRIEZ BRUNO Dominique et Bruno ** (65),TOULOUMTZOGLOU - 
VERSCHUERE ** (103),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),VANHOUTE - SANTENS * (65),WIAGRI BVBA 
(96),TOLEJA BVBA (91) 
Abstention : 311 voix (2,70%) 
Se sont abstenus : NOTTE Dina (88),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & Helena (102),POULIOVALIS 
Yannis (64),VAN DEN BERGE - HOSTYN Bernard (57) 

Avec 59,97% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est rejetée. 

43 - Renouvellement du mandat du syndic 

Proposition de renouvellement du contrat selon les mêmes conditions et pour une même période et 
mandat au Conseil de Copropriété afin de signer le nouveau contrat A4i. (voir annexe 6). 

Majorité absolue 
Oui: 11 358 voix (98,35%) 
Abstention : 191 voix (1,65%) 
Ont voté non : THIERY Philippe (131),GOSSIAUX Alain (60) 

A l'unanimité, la résolution est approuvée. 
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44 - Validation de l'affectation du Commerce 2 en HORECA 

Le propriétaire du lot « Commerce 2 » a introduit une demande d'affectation en Horeca auprès des 
services d'urbanisme. Une enquête publique a été lancée et relayée par A4i aux copropriétaires, dans 
le respect du devoir de neutralité du syndic. À la demande du Conseil, une analyse des statuts a été 
rédigée par A4i, puis confirmée par Maître Vranckx, concluant que tout changement d'affectation 
devait recevoir l'accord préalable de l'Assemblée Générale. Suite au refus d'octroi du permis par 
l'Urbanisme d'Anderlecht, le Commerce 2 à interjeté appel auprès de la Région qui a d'abord validé 
l'affectation Horeca, mais une irrégularité urbanistique a conduit à la suspension de l'autorisation. Le 
propriétaire, via son conseil, a contesté la position de l'ACP, néanmoins l'avocate de la copropriété a 
confirmé l'analyse initiale. 

Entre-temps, RED PULSAR (propriétaire du commerce) a introduit une nouvelle demande de permis 
d'urbanisme le 25 novembre 2024, demande refusé par l'administration. 

Finalement, le Bourgmestre a autorisé provisoirement l'exploitation Horeca, dans l'attente de la 
régularisation urbanistique.  

L'Assemblée Générale est invitée à se positionner sur l'affectation HORECA du Commerce 2. 

Vote sur l'accord quant à l'affectation du Commerce 2 en HORECA. 

Majorité des quatre cinquièmes 
Oui: 2 831 voix (24,45%) 
Non: 7 800 voix (67,37%) 
Ont voté non : EGGEN - POLOME Michel et Dominique ** (117),MEYER Robert ** (67),HEBRANT 
Françoise ** (116),SAIFI - EL MOUSSAOUI (129),NEVE DE MEVERGNIES - ROLIN ** (116),BEDAR Samia 
(85),THIERY Philippe (131),GALANT Frederic (81),CORDONNIER Monique (92),HAPPI - MINEIRO 
(85),BERNAERTS Charlotte (48),BOULANGE - KRICK (79),AL-WANNI - MANSOUR (92),ASCENCIO SIRP 
(2 680),EL FILALI - EL YASSINI (127),GOETZ - STEVENS Michel (68),HALLEMANS Patricia (82),JIMENEZ 
Claudia (101),MUNEZERO - MIZERO Gilbert (119),NDAYISHIMIYE-ISIMBI Savio & Alexandra 
(91),NOTTE Dina (88),NZONGO Antoinette (79),POULIOVALIS Yannis (64),SPINEWINE - MULLIE 
(112),STROOBANTS - VOLESINI Alexandre - Matej (142),VAN DER HEYDEN Geoffrey (69),VAN STEEN 
Frédéric (73),VANDEN BROECK Jana (75),FADOUL Ameed (100),JACQUET Jacques (42),WASHINGTON 
GARDEN (612),DE RYCKE - DELVIN ** (69),CARLIER - BOURG ** (89),ENGLEBIENNE Nathalie ** 
(100),FOSSELARD Genevieve ** (49),DUFOUR - FOSSELARD ** (100),EGA Regis ** (100),DELFORGE 
Marie-Luce ** (56),BACKAERT Simonne Louise Julienne ** (112),SODERWI - Messieurs WILLOCX / 
VANHEULE ** (69),PUTTEMANS - MOREL ** (96),PETRE Isabelle ** (47),LEFEBVRE Veronique ** 
(80),MAES Pierre ** (100),JUMP SRL (115),LE PRINCE Mireille ** (49),HANOT - DECKER ** 
(112),HARPIGNY - GOIES ** (98),STEP (42),WULLAERT DOMINIQUE - PRIEZ BRUNO Dominique et 
Bruno ** (65),TOULOUMTZOGLOU - VERSCHUERE ** (103),TOLEJA BVBA (91),WIAGRI BVBA (96) 
Abstention : 946 voix (8,17%) 
Se sont abstenus : BONTE - LANGENHAECK (186),COUTINHO - MONTEIRO Diogo & Helena 
(102),CRUCIFIX Patrice (73),DECHEVRE - ALBERT Marc et Laurence (58),GEROME - KUPPER 
(112),GOSSIAUX Alain (60),LEBRUN - AMINATOU (92),TUMIA - PARLAPIANO Jean-Jacques et Christina 
(151),ROPPERO AVILA - ROSAS ORTIZ Luis - Claudia (112) 

Avec 26,63% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est rejetée. 
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45 - Affectation du Commerce 2 : Suite à réserver en cas de vote défavorable 

En cas d'opposition de l'Assemblée Générale quant à l'affectation du Commerce 2 en HORECA, 
l'Assemblé est invitée à se positionner sur les suites à donner dans ce dossier dans l'hypothèse ou 
l'exploitant du Commerce continuerait l'exploitation HORECA contre la décision de l'AG. 

Vote sur le mandat au syndic, assisté du Conseil de Copropriété et de l'avocat de la copropriété, pour 
entamer toute procédure judiciaire visant à faire appliquer la décision de l'Assemblée Générale, soit 
l'interdiction d'exploitation su Commerce 2 en HORECA ou toute autre affectation qui n'aurait pas 
fait l'objet d'un accord préalable de l'ACP. 

Majorité absolue  
Oui: 7 718 voix (67,26%) 
Non: 2 637 voix (22,98%) 
Ont voté non : BRITTAIN - BELAÏDI Simon et Nassima (116),ARTSENPRAKTIJK GRAULS (US) (R) Grauls * 
(116),DE BRUYN Jacqueline * (116),DE LA CROIX Colette * (65),DE ROOSE Vincent * (102),AWOUTERS 
Patrick * (93),DOYEN Anne * (79),BORNY Filip * (67),HUGE - DELCOURT * (96),MOENS Michel * 
(90),DE POTTER DE TEN BROECK Axel * (118),PARISEL - HOORNAERT * (93),ROELANDT - RIJCKAERT * 
(100),SCHAUSS Freddy * (89),VAN BREE - NAESSENS * (64),K. V. CABINET DE PRÉDIATRIE * 
(93),PONCELET - RIGO * (68),VAN HOYLANDT - TORUN * (130),THIRY Fabienne * (90),VAN 
GEERTRUYDEN - HANSEN * (142),BEKE-TENREIRA (114),MUNEZERO - MIZERO Gilbert (119),ROISIN - 
PIRSON (112),FADOUL Ameed (100),TRENTELS Véronique * (52),VANDERBRUGGHEN - VERMOERE * 
(148),VANHOUTE - SANTENS * (65) 
Abstention : 1 120 voix (9,76%) 
Se sont abstenus : UDYAVAR RACHNA RATNAKAR (113),ABDESSELEM Ryan (55),DE LEENER - 
TIMMERMANS (50),DIENG - LIOU SHAN (106),LEBRUN - AMINATOU (92),BONTE - LANGENHAECK 
(186),CRUCIFIX Patrice (73),DECHEVRE - ALBERT Marc et Laurence (58),GEROME - KUPPER 
(112),GOSSIAUX Alain (60),POULIOVALIS Yannis (64),TUMIA - PARLAPIANO Jean-Jacques et Christina 
(151) 

A la majorité de 74,53% des voix prises en compte pour la présente résolution, celle-ci est 
approuvée 

 
46 - Divers 

• Date de la prochaine Assemblée Générale : Le 01/10/2026 

• Rappel procédure d'inscription de points à l'ordre du jour 

• Rappel procédure de consultation des annexes et d'envoi du PV 

• Rappel des principes de gestion comptable de votre copropriété 

 

 

 

 

 

A4i syndic

MAYNE D.

http://www.a4i.be/
mailto:A4i@A4i.be


25 
 

 

 

A4i srl 
 av. Bourgmestre E. Demunter, 23 b00/1 - 1090 Bruxelles  
 02/460.11.35 – www.A4i.be - Email A4i@A4i.be  

Ass. professionnelle : AXA Belgium s.a. n°730.390.160 

-  Administration de biens immobiliers  - 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.a4i.be/
mailto:A4i@A4i.be















































































































